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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Question Bonny David / Flechtner Olivier 2017-CE-152 
Marche arrière concernant l’acquisition de Schumacher 
AG, à Schmitten 

I. Question 

En 2016, après nous avoir juré par tous les grands dieux que le bâtiment Schumacher AG, à 

Schmitten était la solution idéale pour le Centre de stockage interinstitutionnel cantonal, le Conseil 

d’Etat revient aujourd’hui en arrière estimant que ce bâtiment n’est plus apte à remplir sa mission. 

En septembre 2016, lors du traitement du projet de décret concernant le crédit d’engagement pour 

l’acquisition du bâtiment Schumacher AG devant le Grand Conseil, le vendeur, le choix du lieu, le 

bâtiment ainsi que son prix d’achat et de location avaient subi de nombreuses critiques de toutes 

parts. Le Conseil d’Etat avait répondu à ces critiques en apportant les précisions demandées. Le 

bâtiment Schumacher AG était, selon le Conseil d’Etat, le bâtiment disponible du moment et 

disposait des conditions d’entreposage idéales et durables. Un grand travail d’étude avait été réalisé 

au cours des 24 derniers mois sur diverses options. Aujourd’hui, il fait marche arrière concernant 

l’acquisition de Schumacher AG, à Schmitten. 

Pour cette raison, nous demandons au Conseil d’Etat les éclaircissements suivants : 

1. Pour quelles raisons précises, le Conseil d’Etat fait-il marche arrière dans ce projet ? 

2. Quelle est la responsabilité de chacune des Directions du Conseil d’Etat impliquées dans la 

recommandation de ce projet au Grand Conseil en 2016 ? 

3. Il a été mentionné, en son temps, par le Conseil d’Etat que la construction d’un nouveau 

bâtiment ne pourrait pas être réalisée dans les délais et que cela serait encore plus coûteux que 

l’achat de l’immeuble de Schmitten. Qu’en est-il aujourd’hui ? Le Conseil d’Etat s’oriente-t-il 

plutôt vers une nouvelle construction ou cherche-t-il à réaffecter un ancien bâtiment ? 

4. Lors de l’acceptation de ce projet, il a été souligné par le Conseil d’Etat qu’une étude de faisabi-

lité avait été réalisée. Quel bureau a réalisé cette étude et à quel coût ? Pourquoi n’a-t-elle pas 

signalé les problèmes techniques détectés aujourd’hui ? Quels coûts supplémentaires seraient à 

prévoir pour corriger ces problèmes ? Qui s’est rendu compte de l’impossibilité de transforma-

tion du bâtiment de Schumacher AG et à quel moment précisément ? A-t-il fallu une nouvelle 

étude de faisabilité ? Si oui, par qui a-t-elle été réalisée et à quel coût ? 

5. Est-ce que l’entreprise Schumacher AG, par l’intermédiaire de son directeur, M. Raoul 

Philipona, a donné toutes les informations architecturales, techniques et financières nécessaires 

concernant la transformation de son bâtiment au moment des discussions de l’achat du 

bâtiment ? 
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6. Est-ce que le Conseil d’Etat, dans le cadre de cet achat, aujourd’hui annulé, a déjà payé une 

partie des montants prévus dans le décret du projet de Schumacher AG ? 

7. Est-ce que la DEE et la Promotion économique du canton de Fribourg sont en contact étroit 

avec Schumacher AG afin de l’épauler pour trouver un nouveau repreneur d’une partie du 

bâtiment ? De quelle manière ? Comment la DEE et la Promotion économique ont-t-elles prévu 

de s’investir pour la suite avec Schumacher AG afin de s’assurer de ne pas perdre les emplois à 

Schmitten ? 

8. Le projet Schumacher AG tombe à l’eau, c’est aussi un projet en Singine qui disparaît. Est-ce 

que le Conseil d’Etat sera sensible à se tourner vers ce district lors d’un prochain projet afin de 

compenser l’abandon de cette halle de stockage ? 

9. Quand est-ce que le Conseil d’Etat a prévu de revenir avec un projet de décret pour un nouveau 

centre de stockage devant le Grand Conseil ? 

26 juin 2017 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

1. Pour quelles raisons précises, le Conseil d’Etat fait-il marche arrière dans ce projet ? 

Des raisons techniques et financières ont poussé le Conseil d’Etat à faire ce choix. Dans le cadre du 

vote du Grand Conseil, en septembre 2016, une étude de faisabilité avait été réalisée, étude qui se 

basait sur les besoins des institutions culturelles, les différentes solutions étudiées, le choix proposé 

du site de Schmitten et l’étude préliminaire touchant à la qualité du bâtiment choisi. Suite au feu 

vert du Grand Conseil, des études d’ingénierie plus précises ont été engagées. A ce moment-là sont 

apparues des difficultés constructibles majeures, qui portaient sur les dalles du bâtiment. Des 

travaux importants auraient dû être menés sur la structure et l’enveloppe même du bâtiment. Ces 

travaux auraient remis en question la cohabitation entre le SIC et l’entreprise, sans compter qu’ils 

n’auraient pas pu se faire sans le déménagement de l’entreprise. La sécurité des biens déjà 

entreposés aurait également été problématique. 

Ces travaux auraient engendré des coûts supplémentaires importants. Vu ces éléments, ainsi que 

l’urgence de trouver une solution pour les besoins d’espace de stockage, le Conseil d’Etat a décidé 

de renoncer à l’achat du bâtiment. 

2. Quelle est la responsabilité de chacune des Directions du Conseil d’Etat impliquées dans la 

recommandation de ce projet au Grand Conseil en 2016 ? 

Les études et la gestion du projet ont été menées systématiquement conjointement par la Direction 

de l’instruction publique, de la culture et du sport et la Direction de l’aménagement, de l’environ-

nement et des constructions. 

3. Il a été mentionné, en son temps, par le Conseil d’Etat que la construction d’un nouveau 

bâtiment ne pourrait pas être réalisée dans les délais et que cela serait encore plus coûteux que 

l’achat de l’immeuble de Schmitten. Qu’en est-il aujourd’hui ? Le Conseil d’Etat s’oriente-t-il 

plutôt vers une nouvelle construction ou cherche-t-il à réaffecter un ancien bâtiment ? 

Différentes solutions ont été envisagées, mais elles se sont pour la plupart révélées inadaptées, pour 

des raisons de coûts ou de délais de réalisation. Bien que les délais soient très courts, un nouveau 



Conseil d’Etat CE 

Page 3 de 4 

 

projet est à l’étude et devrait permettre de trouver une solution financièrement supportable et 

adaptée aux besoins de stockage de la Bibliothèque cantonale et universitaire.  

4. Lors de l’acceptation de ce projet, il a été souligné par le Conseil d’Etat qu’une étude de 

faisabilité avait été réalisée. Quel bureau a réalisé cette étude et à quel coût ? Pourquoi n’a-t-

elle pas signalé les problèmes techniques détectés aujourd’hui ? Quels coûts supplémentaires 

seraient à prévoir pour corriger ces problèmes ? Qui s’est rendu compte de l’impossibilité de 

transformation du bâtiment de Schumacher AG et à quel moment précisément ? A-t-il fallu une 

nouvelle étude de faisabilité ? Si oui, par qui a-t-elle été réalisée et à quel coût ? 

Les études ont été réalisées en deux étapes, pour pouvoir avancer avec le projet. Le message se 

basait sur une étude de faisabilité, confiée à un bureau fribourgeois (Tekhne SA), pour un montant 

de 80 000 francs. Le projet semblait alors réalisable. Après le vote du Grand Conseil, des études 

d’ingénierie plus poussées ont été lancées, qui consistaient notamment à vérifier plusieurs paramè-

tres, dont notamment la charge que pouvait absorber une dalle destinée à supporter un stockage 

dense. Cette seconde phase d’études a conclu à une capacité de 1 tonne/m
2
, alors que la demande 

mentionnait une charge de 2 tonnes/m
2
. La stabilisation de cette dalle entraînait un surcoût 

important. Le Conseil d’Etat et les services se sont immédiatement attelés à chercher des solutions 

pour conserver le bâtiment, mais celles-ci se sont avérées trop coûteuses (de l’ordre de 4 à 5 mil-

lions de francs) et matériellement quasi-impossibles à réaliser (déménagement de l’entreprise et des 

biens à Schmitten). Au total, l’Etat a déboursé 146 767 francs pour les études, dont une partie des 

résultats ont pu être utilisés en vue du nouveau projet. 

5. Est-ce que l’entreprise Schumacher AG, par l’intermédiaire de son directeur, M. Raoul 

Philipona, a donné toutes les informations architecturales, techniques et financières nécessaires 

concernant la transformation de son bâtiment au moment des discussions de l’achat du 

bâtiment ? 

A la connaissance du Conseil d’Etat, l’entreprise a fourni tous les renseignements relatifs au 

bâtiment qui étaient à sa disposition. L’entreprise n’était en revanche pas à même de produire toutes 

les informations techniques nécessaires au projet. 

6. Est-ce que le Conseil d’Etat, dans le cadre de cet achat, aujourd’hui annulé, a déjà payé une 

partie des montants prévus dans le décret du projet de Schumacher AG ? 

Les frais de l’étude de faisabilité et des études complémentaires ont été réglés (v. également chiffre 

4 ci-dessus). 

7. Est-ce que la DEE et la Promotion économique du canton de Fribourg sont en contact étroit 

avec Schumacher AG afin de l’épauler pour trouver un nouveau repreneur d’une partie du 

bâtiment ? De quelle manière ? Comment la DEE et la Promotion économique ont-t-elles prévu 

de s’investir pour la suite avec Schumacher AG afin de s’assurer de ne pas perdre les emplois à 

Schmitten ? 

Le Conseil d’Etat a mandaté la Direction de l’économie et de l’emploi (DEE) pour analyser la 

problématique des places de travail au sein de l’entreprise Schumacher. Plusieurs contacts ont déjà 

eu lieu entre la direction de Schumacher, la DEE et la promotion économique. Différents scénarios 

ont été évalués dans le but de garantir les places de travail à Schmitten et plusieurs options sont 

actuellement encore en cours d’évaluation, notamment la reprise du bâtiment par une structure 
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immobilière, incluant un acteur régional et susceptible de bénéficier d’un prêt de la nouvelle 

politique régionale (NPR). 

La DEE et la promotion économique ont cherché des solutions pérennes et réalisables dans le cadre 

de ce dossier, comme dans le cadre de tout dossier d’entreprise en difficultés financières dont elle 

est informée, quelle que soit l’origine des difficultés financières. 

De plus, la promotion économique est informée des surfaces disponibles dans le bâtiment. Elle a 

proposé ces locaux dans le cadre de différents projets d’entreprises, sans succès pour l’instant, et 

continuera à le faire à l’avenir. 

8. Le projet Schumacher AG tombe à l’eau, c’est aussi un projet en Singine qui disparaît. Est-ce 

que le Conseil d’Etat sera sensible à se tourner vers ce district lors d’un prochain projet afin de 

compenser l’abandon de cette halle de stockage ? 

Le Conseil d’Etat regrette la manière dont ce dossier a évolué. C’est une mauvaise nouvelle pour 

l’ensemble du canton lorsqu’une société connaît des difficultés financières et le Conseil d’Etat 

pense particulièrement aux collaboratrices et collaborateurs de l’entreprise. Malheureusement, la 

seule solution qui s’offrait à lui, vu les coûts et les travaux supplémentaires indispensables à la 

poursuite du projet, était de renoncer à ce projet. 

Le Gouvernement est sensible au développement des sept districts du canton. Il restera particuliè-

rement attentif à d’éventuelles solutions qui pourraient se faire jour en Singine. Plusieurs projets 

importants de développement économique sont d’ailleurs prévus dans ce district, notamment dans le 

cadre du secteur stratégique de Birch et de la gare de Düdingen. 

9. Quand est-ce que le Conseil d’Etat a prévu de revenir avec un projet de décret pour un nouveau 

centre de stockage devant le Grand Conseil ? 

Différentes solutions ont été envisagées, mais elles se sont pour la plupart révélées inadaptées, pour 

des raisons de coûts ou de délais de réalisation. Bien que les délais soient très courts, un nouveau 

projet est à l’étude et devrait permettre de trouver une solution financièrement supportable et 

adaptée aux besoins de stockage de la Bibliothèque cantonale et universitaire. Une demande de 

crédit devrait être déposée devant le Grand Conseil avant l’été prochain. 

9 janvier 2018 
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